
FICHE INDIVIDUELLE DE TROUSSEAU ETE 
Séjour AVEC hébergement 

SEJOUR            DATES 

NOM ET PRENOM DU JEUNE          AGE 

EFFETS A EMPORTER  

QUANTITE E 

Observations 

PERTES  

A B C D 

Conseillée  Fournie par les 

parents  

Conseillée  Conseillée  

Nécessaire de toilette   

Serviette de toilette + drap de bain 1+1     

Gants de toilette  1     

Trousse de toilette complète  1     

Linge de corps    

Slips, culottes  1 par jour      

Chaussettes, socquettes (paire)  1 par jour      

T-shirts / sous-plull  1 par jour      

Pyjamas ou chemises de nuits  1 ou 2     

Pour la pluie  K-way, coupe vent  1     

Vêtements    

Pantalons, jeans  2 ou 3     

Short, bermuda  2 ou 3     

Survêtement ou jogging  1 ou 2     

Pulls chaud  2     

Blouson, veste  1     

Jupes, robes  1 ou 2     

Chaussures    

Paire de chausson  1      

Paire de tennis pour aller dans l’eau  1      

Paire de tennis pour autres activités  1      

Chaussure de marche  1      

Lunettes de soleil  1     

Divers     

Crème solaire  1     

Casquette  1 ou 2     

Sac à linge sale  1     

Un petit sac à dos  1     

Maillot de bain  1 ou 2     

Lampe de poche  1     

Gourde  1     

Sac de couchage pour les RAIDS 1     

COMMENT UTILISER CETTE FICHE 

Cette fiche permet de dresser l’inventaire du trousseau. Tous les articles énumérés ne sont pas forcément indispensables. A la maison, au moment de 

faire la valise, les parents notent le nombre de pièces de chaque sorte dans la colonne B. Il est important que votre enfant soit présent lors de cette 

opération, il apprendra à mieux connaître ses affaires et à les désigner. Les vêtements portés par le jeune au moment du départ seront, bien 

entendu, compris dans cet inventaire. A l’arrivée, le contenu du trousseau sera vérifié par l’animateur avec le jeune, et reporté dans la colonne C. 

La même opération sera faite avant le départ du centre (colonne D). Les observations éventuelles seront notées dans la colonne E. 

  

  

IMPORTANT 

Toutes les pièces du trousseau devront obligatoirement être marquées au nom de 

l’enfant. Le centre de vacances n’est pas responsable, en cas de perte, du linge non marqué. 


